
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY 
  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2023 
Budget principal et Budgets annexes 

 
 
 
 
 
 
 
 L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et 

synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte 
administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
  
La présente note répond à cette obligation pour la communauté de communes ; elle est disponible sur son 
site internet.  
  
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. 
Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 
constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par 
l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de 
renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum 
après la date limite de vote du budget. Par cet acte, le Président, ordonnateur, est autorisé à effectuer les 
opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 
décembre de l’année civile.  
  
Le budget 2023 a été voté le 3 avril 2023 par le conseil communautaire. Il peut être consulté sur simple 
demande aux heures d’ouvertures de la communauté de communes.  
Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 06 février 2023. 
 
Les sections de fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la Communauté de communes. 
D'un côté, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement 
des rémunérations des agents ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 
  
 
 
 
 
 
 
 



 I. La section de fonctionnement  
  
 a) Généralités 
   
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant et récurrent des services.  
  
Pour la communauté de communes :  
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 
population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses subventions.  
Les recettes de fonctionnement 2023 représentent 26 961 031,16 euros. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel, l'entretien et la 
consommation des bâtiments, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services 
effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer.  
Les rémunérations des agents correspondent à 12,88 % des dépenses réelles de fonctionnement. 
Les dépenses de fonctionnement 2023 représentent 26 961 031,16 euros. 
 
 
Il existe trois principaux types de recettes pour une communauté de communes : 

  Les impôts, 

  Les dotations versées par l'Etat, 

  Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population. 

  
 b) Les principales dépenses et recettes de la section : 
  

 
 
 



 
 
   c) La fiscalité  

 
 Les taux des impôts locaux pour 2023 :  

 Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) : maintien des taux 
Porte à porte : zone taux plein à 9,91 % 
Points de regroupement : zone taux réduit Département 64 et 65 à 8,78 % 
Pour mémoire, produit 2022 : 2 972 951 € 

 Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : Taux 2023 à 25,03 % 
Produit attendu en 2023 : 2 101 340 € 

 Taxe sur le Foncier Bâti (FB) : maintien du taux 2022 en 2023 à 0,45 % 
Produit attendu en 2023 : 158 891 € 

 Taxe sur le Foncier Non Bâti (FNB) : maintien du taux 2022 en 2023 à 1,70 % 
Produit attendu en 2023 : 13 928 € 

 Taxe GEMAPI : produit de 320 000 € attendu en 2023 (300 000 € en 2022) 
 Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires (THRS) : maintien du taux 2022 à 8,83 % 

Produit attendu en 2023 : 216 070 € 

 
 d) Les dotations de l’Etat. 

 Les dotations attendues de l’Etat s’élèveront à 972 858 € soit une hausse de 40 694 € par rapport à l’an 

passé. 

 

  
Dotation 

d'intercommunalité 
Dotation de 

compensation Total Dotation évolution en € évolution en % 

2021            392 675                  509 645           902 320              25 587    2.92 

2022            433 698                  498 466           932 164              29 844    3.31 

2023            477 286                  495 572           972 858              40 694    4.37 
 
 



 
 II. La section d’investissement  
  
a) Généralités 
Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des 
notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la Communauté 
de communes à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère 
exceptionnel.  
Le budget d’investissement de la Communauté de communes regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 
la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de 
biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en 
cours de création. 
- en recettes : ce sont principalement les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets 
d'investissement retenus.  
   
 
 b) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 c) Les 3 Principales opérations d’investissement au BP 2023 : 

 
CULTURE - Centre culturel : Dépenses 9,62 M€ et (subventions restant à percevoir 2 850 312€) 

 

TOURISME - Projet d’aménagement et de développement du col du Soulor : 4 M€ de Dépenses inscrites 
pour 2023 (recettes prévisionnelles 3,323 M€ sur l’opération : subventions UE, Etat, Région, Département) 

 

MOBILITÉ - 1ere tranche du Schéma cyclable : 1,795 M€ (subventions Département 420 K€ + Etat 487 K€) 

 
 
 



 III. Les données synthétiques du budget – Récapitulation  
  
 a) Recettes et dépenses :       
 

 
 
 b) Principaux ratios  

 Encours de la dette / habitant (exercice 2021) : Budget principal (2022)  : 125 € 
 Budget principal 2022 - Capacité de désendettement = encours dette / épargne brute (en années) : 

2 ans. Ce ratio correspond au nombre d’années nécessaires pour rembourser l’intégralité de la 
dette 

 Epargne : En 2022, la CCPN dégage sur son budget principal  1 148 272 € d’épargne pour financer 
ses investissements. Ce ratio se calcule de la manière suivante : Recettes de fonctionnement – 
dépenses de fonctionnement – annuité de la dette (capital + intérêts) 

 Personnel = dépenses de personnel / Dépenses Réelles de Fonctionnement 

Budget principal (2022) : 18 % 

Communautés de Communes à Fiscalité Professionnelle Unique (2020) : 40,6 % 



 
 c) Etat de la dette (budget principal et budgets annexes) 

 
 

Période Budgets 2023 

Budget principal et Budgets 
annexes 

Intérêts Capital Annuité = 
intérêts + 
capital 

2023 60000 - CC du Pays de Nay 114 360.65 517 004.06 631 364.71 

2023 60002 – Zone communautaire de 
Baudreix  

10 030.92 55 481.28 65 512.20 

2023 60007 - Photovoltaïque Assat 9 247.60 14 918.83 24 166.43 

2023 60009 - Assainissement 144 786.23 1 009 252.78 1 154 039.01 

2023 60010 - Eau 72 665.91 461 328.25 533 994.16 

2023 60011 - GEMAPI 3 194.66 7 458.54 10 653.20 

2023 60012 - Eaux pluviales 10 920.66 84 586.54 95 513.80 

2023 60013 - Zone Aéropolis 29 458.94 747 896.75 777 355.69 
 

TOTAUX 394 665.57 2 897 927.03 3 292 599.20 

 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 d) Le budget consolidé : budget principal et budgets annexes 
 

 
  

Evolution en %
Fonctionnement Investissement TOTAL 2023/2022

Budget Principal 60000 26 961 031 €                   24 361 869 €                    51 322 900 €              12.24%
BA 60001 Office de Tourisme 478 926 €                        28 797 €                            507 723 €                    -5.91%
BA 60002 Zone  de Baudreix 26 222 €                           775 000 €                          801 222 €                    -33.68%
BA 60003 Nayeo 1 431 566 €                     1 636 723 €                       3 068 289 €                -3.83%
BA 60004 PAE Monplaisir 144 242 €                        54 213 €                            198 455 €                    5.96%
BA 60005 Extension PAE 2 530 530 €                     1 863 778 €                       4 394 308 €                -24.25%
BA 60006 ZAE de Coarraze 136 290 €                        132 205 €                          268 495 €                    -36.07%
BA 60007 Photovoltaïque Assat 54 963 €                           91 599 €                            146 562 €                    -24.58%
BA 60008 Zone Clément Ader 263 409 €                        195 828 €                          459 237 €                    -0.54%
BA 60009 Assainissement collect if 5 092 308 €                     6 146 824 €                       11 239 132 €              -9.06%
BA 60010 Eau Potable 5 917 262 €                     5 089 778 €                       11 007 040 €              -5.99%
BA 60011 GEMAPI 408 200 €                        314 636 €                          722 836 €                    9.65%
BA 60012 Eaux Pluviales 437 581 €                        3 532 366 €                       3 969 947 €                105.27%
BA 60013 zone aéropolis 12 804 164 €                   11 464 128 €                    24 268 292 €              5.22%
BA 60014 ZAE d'Asson 1 360 420 €                     953 164 €                          2 313 584 €                87.61%
BA 60015 IMMOBILIER LOCATIF ECO 75 301 €                           40 000 €                            115 301 €                    ***

TOTAL 58 122 415         56 680 908           114 803 323    5.62%

BP 2023


